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courut à son mari pour lui demander la permission de
se renfermer dans un couvent d'Ursulines. Champlain
ne crut pas devoir obtempérer à cette demande, qui
pouvait n'être qu'un caprice ou une résolution de na-
ture passagère. Pour mitiger son refus, il lui offrit de
vivre dans la continence le reste de ses jours.

Champlain quitta son épouse pour la dernière fois,
en 1633, et ne la revit plus. Après sa mort, en 1635,
le Père Charles Lalemant, qui l'avait assisté dans ses
derniers moments, informa sa veuve de la lugubre nou-
velle. Madame Champlain ressentit une extrême dou-
leur de cette mort, qui cependant lui rendait sa liberté,
lui permettant d'accomplir son dessein de se donner à
Dieu dans la solitude du cloître.

Par son contrat de mariage, le fondateur de Québec
devait laisser à sa femme, si elle lui survivait, la jouis-
sauce de tous ses biens. Son testament vint tout déran-
ger. Entrainé par une dévotion extraordinaire à.Notre-
Dame de Recouvrance, et présumant aussi que sa com-
pagne, dont la piété dépassait peut-être la sienne,
applaudirait à ce legs louable, Champlain institua
l'église qu'il avait fondée sa légataire universelle. En
effet, la veuve ne présenta pas d'opposition, et le prévôt
des marchands de Paris confirma le testament par sa
sentence du 11 juillet 1637. Néanmoins le testament
fut cause d'un procès célèbre.

Une cousine germaine de Champlain, du nom de
Marie Camaret, épouse de Jacques Hersaut, contrôleur
des traites foraines et domaniales de la Rochelle, atta-
qua le document sur deux points. Son avocat, maître
Boileau, prétendit qu'il n'était pas conforme au contrat
de mariage, et que, de ce seul chef, il devait être annulé.
Il ajoutait de plus, à l'encontre de la vérité, qu'il avait
été fabriquépar des mainsétrangères, car on ne pouvait


